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COMMUNICATIONS ET DECISIONS DE 

LA MUNICIPALITE 

 
Séances des 1, 7, 14, 21 et 28 novembre, 12 et 19 décembre 2011 
 
 
A pris acte : 

• de l’entrée en vigueur au 1er janvier 2012 de la nouvelle Loi sur la Protection de la Population 
(LLPCi) selon laquelle seuls des abris de capacité moyenne (25 places) seront construits et les 
contributions de remplacement gérées et encaissées directement par le canton 

• de l’ouverture de la 1ère phase de consultation du nouveau plan directeur des carrières 2012 du 
25 octobre au 23 décembre 2011 

• de la densification du nombre de liaisons journalières offertes par CarPostal à l’occasion du 
passage au nouvel horaire cadencé des CFF et décidé de distribuer celui-ci par tous-ménages 

• de l’adoption par l’ASICoPe d’un crédit d’étude pour la construction d’un nouveau complexe 
scolaire avec piscine couverte aux Chavannes à Cossonay 

 
A décidé : 

• d’adopter le budget 2012 présentant un excédent de charges de frs 31'977.- pour un total de 
charges de frs 1'763'627.- et un total de recettes de frs 1'731'650.-  

• de poursuivre, sous le patronage de la commune de Cossonay, la vente des cartes journalières 
CFF, au nouveau prix de fr. 40.- pour 2012 

• d’adopter le préavis municipal no 5/2011 concernant la fixation des plafonds d'endettement et 
de cautionnement pour la législature 2011-2016 

• de soutenir le maintien de la mention du nom de Cossonay dans la dénomination de la gare de 
Cossonay-Gare 

• de soutenir les institutrices enseignant au Collège de Grancy dans l’organisation du spectacle-
réception concocté avec leurs élèves dans le cadre des fenêtres de l’Avent le 15 décembre 
2011 

• d’augmenter le taux d’occupation de la secrétaire municipale et préposée au contrôle des 
habitants en le passant de 35 à 40% dès le 1er janvier 2012 

• d’adopter le Plan de Classement et de Protection des Arbres et son règlement et de les 
soumettre à l’enquête publique du 14 janvier au 13 février 2012 

 
A adjugé les travaux / mandats : 

• Divers tronçons de routes et chemins, entretien du revêtement, Pittet-Chatelan SA, Yverdon-
les-Bains 

 
La Municipalité 

 
 


